
 

 

Applicable dès le début de la saison 2024 
 

OFFICIELS ET ENCADREMENT* 
• Encadrement : ne respecte pas les requis de diplômes 
• Officiels : mais ne respectant pas les requis de diplôme 
• Officiels : non diplômé, non inscrit dans le cadre des actifs 
• Scoreur/arbitre non licencié ou absence de 

scorage/arbitrage 

 
• 5€ / match 
• 5€ / match 
• 10€ / match 
• 10€ Défaite par pénalité  

FRAIS D’ENGAGEMENT AUX CHAMPIONNATS REGIONAUX 
• Club ne s’ayant pas acquitté des frais d’engagement passé le 31 

mars de la saison en cours  

 
• 5€ / équipe engagée + Défaite 

par pénalité à chaque journée 

AVERTISSEMENTS 
Au cours d’une même saison sportive : 

• Cumul de 3 avertissements pour un même joueur 
• Cumul de 3 avertissements aux membres d'une même équipe 

 
 

• 15 € Pénalité pour le club 
• 30€ Pénalité pour le club  

EXPULSIONS 
Au cours d’une même saison sportive : 

• Expulsion d’un joueur 
• Cumul de 3 expulsions aux membres d'une même équipe 

 
 

• 30 € Pénalité pour le club 
• 50 € Pénalité pour le club  

TRANSMISSION DES DOCUMENTS OFFICIELS 
• Non établissement d’un document officiel 
• Non transmission des documents officiels (via la plateforme) dans 

les 48h à compter du lundi matin 
• Remplissage incorrect ou incomplet d’un document officiel  

 
• 7.5 € Par feuille 
• 5€     Par feuille 

 
• 2.5 € Par rencontre 

FORFAITS 
• Forfait journée de championnat 

 
• 7.5 € / Forfait 

JOUEURS 
• Utilisation de joueur non qualifié 
• Infractions aux règles du nombre de joueurs prêtés-mutés ou joueur 

évoluant en national ayant son quota 
• Présence sur le terrain de joueur non inscrit sur l’attestation 

collective (e-roster)  
• Non présentation de l’attestation collective (e-roster) 

 
 
 

• 7.5 € Défaite par pénalité  

SECURITE JEUNES 
• Catégorie Jeunes : Présence en jeu d'un joueur appartenant à la 

catégorie d’âge supérieure 
• Dépassement des quotas 

 
• 15 € Forfait 

 
• 7.5 € Défaite par pénalité  

* suivant le plan pluriannuel des requis de diplômes des officiels et encadrants : non appliqué en 
2024, mais le sera à partir de la saison 2025 sauf si le club s’engage se mettre en conformité avec le 
plan pluriannuel pendant l’intersaison N-N+1. 
 


